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��������� : Deux décisions remarquables ce mois-ci
Raisins & Pesticides: les producteurs de raisin de table déboutés.

La 17ème chambre du TGI de Paris a rendu le 10 février dernie r son jugement dans l’affaire opposant le 
Mouvement Pour le Droit et le Respect des Génération s Futures (MDRGF) à la Fédération Nationale des 

producteurs de raisin de table .

Cette décision constitue un coup de semonce pour tous ceux qui cherchent à bâillonner les associations qui 
remplissent une mission d’information essentielle.

On se souvient en effet que cette fédération professionnelle avait attaqué le MDRGF à la suite de la publication 
d’une étude relative à la présence de pesticides dans le raisin de table.

L’association, défendue par l’intermédiaire de ses avocats, Maître Corinne Lepage, associée au cabinet Huglo 
Lepage & Associés Conseil et Maître Faro, avait fait valoir qu’il était de son devoir d’informer les 
consommateurs des résultats de cette étude.

Aux termes d’un jugement extrêmement motivé, le Tribunal a fait droit à cette argumentation en estimant que le 
MDRGF n’avait fait aucun usage fautif de sa liberté d’expression.

Le Tribunal prend le soin de rappeler que l’association était dans son rôle en présentant sans dénaturation les 
résultats, non contestés, d’une étude à laquelle elle avait participé, portant sur un sujet d’intérêt général 
touchant à une question de santé publique.

Le Tribunal a ainsi purement et simplement débouté la fédération de son action en « dénigrement ».

Mise en jeu de la responsabilité délictuelle de GDF- SUEZ pour violation d’une obligation 
contractuelle à l’égard d’un tiers.

Par un arrêt rendu le 10 février 2010, la Cour d’Appel de Paris a retenu la faute délictuelle de GDF-
SUEZ à l’égard des sociétés Parvis Plaine de France, SPIE Batignolles immobilier et Françis de 
Pressence pour violation de ses engagements contractuels pris envers la Ville de Paris (tendant à la 
prise en charge des terres polluées).

Elle a ainsi condamné GDF-SUEZ à leur verser la somme principale de 878 608,91 euros à titre de 
dommages et intérêts en réparation du préjudice subi, avec intérêts au taux légal et capitalisation, 
ainsi qu’aux frais irrépétibles et aux dépens de première instance et d’appel. 
Cette décision reconnait la responsabilité de l’exploitant d’une ICPE à l’égard d’un sous acquéreur 
nonobstant les dispositions contractuelles.
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•18 Mars 2010: Colloque international 
Université René Descartes: 
Responsabilité sociale des entreprises. 
C.HUGLO

•18 Mars 2010: Salon Produrable: 
Green Business: vers un éco-système
vert et vertueux. C.LEPAGE

•23 et 24 Mars 2010: EFE: La boîte à
outils juridiques du responsable HSE en 
PME/PMI:MP MAITRE / 
L.GRINFOGEL

•26 Mars 2010: Les entretiens 
d’Aguesseau : « le justiciable et la 
protection de ses droits fondamentaux: 
la question prioritaire de 
constitutionalité ». C. HUGLO

•23 au 26 Mars 2010: SITL: Impact de 
la nouvelle règlementation sur le 
développement des projets 
photovoltaïques en toiture de bâtiments 
industriels et logistiques. 
A.GOSSEMENT

•30 et 31 Mars 2010: EFE: Découvrir la 
règlementation HSE. MP MAITRE/ 
L.GRINFOGEL

• Nous participons à:

• 10 Mars 2010: Elégia: La 
responsabilité HSE. MP MAITRE

• 10 Mars 2010: EFE: Solaire 
photovoltaïque.A.GOSSEMENT

• 11 Mars 2010: Université
Panthéon Assas Paris II: 
Conférence d’actualité « les 
collectivités territoriales et le 
Grenelle II » A.GOSSEMENT

• 12 Mars 2010: Colloque 
Pluridisciplinaire annuel UCBN 
« environnement et santé »
:C.HUGLO/ C.LEPAGE

• 16 Mars 2010:Formation Bredin 
Prat: Droit de l’environnement et 
acquisitions. 
C.HUGLO/L.GRINFOGEL

• 16 et 17 Mars 2010: CNPP: Les 
évolutions de la règlementation 
environnementale. MP MAITRE

• 18 et 19 Mars 2010: EFE: Mettre 
en place une veille juridique 
environnementale. MP MAITRE
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Revue de la doctrine et ouvrages généraux sur le dr oit de l’environnement et de la sécurité

� « Catastrophes écologiques- le procès pénal doit-il être la règle? Les Echos 
4/02/2010 C.HUGLO.

� “Un nouvel horizon pour le droit de l’environnement: la question prioritaire de 
constitutionnalité. Revue Environnement et Développement Durable Février 2010. 
C.HUGLO

� “Le projet du grand stade de LOSC menacé” La Chronique du BTP 5/02/2010 
PG.BALA � .

� Les principes fondamentaux du contrat de Partenariat Public--Privé (PPP) et du 
contrat de performance énergétique (CPE), Agence Régionale Energie Réunion 
(ARER) Veille juridique Climat Energie 2010 A.FOURMON
http://www.arer.org/pj/articles/486_ARER-PPP-principes-fondamentaux-FOURMON-
2010.pdf

� , Tarifs d’achat solaire : comment s’adapter à la nouvelle règle du jeu ? 
www.greenunivers.com 18 février 2010 A. FOURMON et A. GOSSEMENT

� Solaire : le droit contre l'économie ? www.actu-environnement.com du 3 février 
2010 A.GOSSEMENT

� Solaire : le gouvernement précise la règle du jeu, Systèmes Solaires – Le journal 
des énergies renouvelables n°195 – Janvier / Février  2010 A.GOSSEMENT

� « En délibéré jusqu’au 6 mai » Sud Ouest 19 Février 2010. C.LEPAGE
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